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D’un coup 
d’œil… 

Focus sur les actions CASA 
menées en 2016
(détail dans les pages suivantes)

Cadre bâti Poursuite des travaux programmés dans le cadre de l’Agenda 
d’Accessibilité Programmée (Ad’AP), validé par arrêté du Préfet en 2015.

Voirie
Déplacements Réalisation de 5 arrêts de bus type Charte réalisés (Antibes)

Transports 100% du matériel roulant est accessible

Service ICILA PMR et spécial PGDM (priorité) : possibilité de 
réservations jusqu’à 14 jours, 11 852 voyages, 83 193 km parcourus.

Refonte du site internet Envibus : accessibilité (caractères, affichage).

Habitat
Logement

54 logements réservés PMR

Partenariat avec la MDPH (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées) : protocole de gestion coordonnée des demandes de 
logement social des personnes handicapées.

6 réunions de travail, 182 situations étudiées, 8 situations dans ce 
dispositif ont obtenu une attribution sur le territoire de la CASA.



A.	LE  CADRE LÉGISLATIF ET SON ÉVOLUTION	

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, garantit de nouveaux droits aux personnes handicapées et consacre leur 
complète participation à la vie de la société.

Elle affirme la généralisation du principe d’accessibilité, étendu à toutes formes de handicap (principe 
de “l’accès à tout pour tous”) et place les collectivités locales en première ligne en ce sens qu’elles 
doivent désormais ancrer la démarche de l’accessibilité dans la proximité.

Alors que le dispositif juridique en place depuis la loi du 30 juillet 1975 préconisait l’opportunité et le 
droit à mobilité, la loi de 2005 oblige les communes à définir des objectifs dans le temps, répondant 
à l’obligation d’accessibilité.

En outre, elle apporte une définition du handicap élargie (article 2) :
« Constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou 
définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, 
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé handicapant ».

Aussi, pour répondre aux dispositions de l’article L.2143-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Commission communautaire pour l’accessibilité des personnes handicapées a 
été créée au sein de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis :

« Des communes peuvent créer une commission intercommunale. Celle-ci exerce, pour l’ensemble des 
communes concernées, les missions d’une commission communale. Cette commission intercommunale 
est présidée par l’un des maires des communes, qui arrête conjointement la liste des membres.
Lorsque la compétence en matière de transports ou d’aménagement du territoire est exercée au sein 
d’un établissement public de coopération intercommunale, la commission pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées doit être créée auprès de ce groupement. Elle est alors présidée par le président 
de l’établissement. La création d’une commission intercommunale est obligatoire pour les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en matière de transports ou d’aménagement du 
territoire, dès lors qu’ils regroupent 5000 habitants ou plus. »

C’est ainsi qu’en séance du 9 juillet 2007 et par anticipation de la loi de 2009, le Conseil communautaire 
a décidé de doter la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis d’une Commission 
Communautaire pour l’Accessibilité des Personnes Handicapées.

En outre, l’article 98 de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 pour la simplification et la clarification du 
droit et l’allègement des procédures, est venu modifier les dispositions de l’article L. 2143-3 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (issu de l’article 46 de la loi Handicap du 11 février 2005).  
En vertu de cette Loi, la Commission intercommunale doit être créée dans les EPCI de plus de 
5000 habitants et plus, dès lors que ces établissements sont compétents en matière de transport 
et d’aménagement de l’espace.  Cette commission peut être également créée dans toutes les 
intercommunalités quelle que soit leur taille. 
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À noter le nouveau cadre réglementaire souhaité par le législateur :

L’ordonnance du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des ERP, des transports 
publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées est venue préciser 
notamment le rôle des commissions communales et intercommunales.

Suite à cette ordonnance, l’article L.2143-3 du CGCT a été modifié par la Loi n°2015-1776 du 28 
décembre 2015 (art.21) relative à l’adaptation de la société au vieillissement.
Cet article mentionne de nouvelles dispositions relatives aux Commissions, notamment sur :
-	 L’intitulé : les Commissions (inter)communales d’accessibilité pour les personnes handicapées 
deviennent « les Commissions (inter)communales pour l’accessibilité ».

-	 La composition (voir point D)

-	 Les missions (voir point C)

B.	 COEXISTENCE DES COMMISSIONS COMMUNALE ET COMMUNAUTAIRE POUR 
L’ACCESSIBILITÉ	

Pour mémoire : la Commission communale pour l’Accessibilité.

Depuis la loi Handicap du 11 février 2005, les communes de plus de 5 000 habitants doivent 
obligatoirement constituer et mettre en place une commission communale pour l’accessibilité ; ce qui 
implique la production d’un rapport annuel dressant le constat de l’accessibilité sur la commune, présenté 
au Conseil municipal.
Elle est présidée par le Maire et est composée des représentants de la commune, d’associations d’usagers 
et d’associations de représentants des personnes handicapées.
Cf. article L.2143-3 du CGCT, modifié par la Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 (art.21) relative à 
l’adaptation de la société au vieillissement.

L’article 98 de la Loi précitée a eu pour effet de clarifier les missions respectives des commissions 
communales et intercommunales pour l’accessibilité, dont l’existence faisait l’objet 
d’interprétations divergentes, auxquelles la circulaire du 17 décembre 2007 avait tenté de répondre :

« Lorsqu’une commission intercommunale est créée, celle-ci exerce pour l’ensemble des communes 
les compétences des commissions communales. Dès lors, il ne peut y avoir de coexistence entre ces 
deux types de commissions ».

Ainsi, l’article L.2143-3 du CGCT précise que les deux commissions communale et intercommunale 
pour l’accessibilité peuvent coexister en exerçant leurs missions dans le cadre de leurs compétences 
respectives et ajoute que « les communes membres de l’établissement peuvent également, au travers 
d’une convention passée avec ce groupement, confier à la commission intercommunale tout ou partie des 
missions d’une commission communale, même si elles ne s’inscrivent pas dans le cadre des compétences 
de l’EPCI. Lorsqu’elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent à la cohérence 
des constats qu’elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, concernant l’accessibilité du 
cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. » 

A ce jour, la Commission intercommunale pour l’accessibilité de la CASA n’a été sollicitée par aucune 
de ses communes membres, sur cette possibilité de transfert de missions. En effet, l’échelon communal 
étant le plus pertinent pour traiter des questions d’accessibilité, un transfert de compétence à la 
CASA paraît difficilement envisageable. 

Une information réciproque entre les communes et la CASA est néanmoins nécessaire à la cohérence 
des constats entre l’échelon communal et l’échelon intercommunal. C’est la raison pour laquelle, il est 
demandé aux communes de communiquer tous les ans le compte-rendu de leurs actions (état des 
mises en accessibilité) sur leur territoire.
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Les populations légales millésimées 2014 entrent en vigueur le 1er janvier 2017

COMMUNES
NOMBRE

D’HABITANTS
(population totale)

NATURE
COMMISSIONS 
COMMUNALES

RÉFÉRENCES OBSERVATIONS

ANTIBES 76 981
D’accessibilité 

Pour l’accessibilité                                                                                                                                 

Arrêté du 24/06/09

Arrêté du 09/02/15 : 
création et désignation 
de membres de la CCPA

Site internet /page dédiée à 
l’accessibilité:

http://www.antibes-
juanlespins.com/handicap

Unité Coordination 
Accessibilité

BIOT 10 219 Pour l’accessibilité Conseil Municipal du 
17/02/15

Site internet / page dédiée à 
l’accessibilité:

http://www.biot.fr/sante-
solidarite/accessibilite

LA COLLE-SUR-LOUP 8 077 Pour l'accessibilité  Conseil Municipal 2012

ROQUEFORT-LES-PINS 6 766  
Pas de commission
pour l’accessibilité

VALLAURIS 26 495 Pour l'accessibilité Conseil Municipal  2011

VALBONNE 13 720 
D’accessibilité 

Pour l’accessibilité
Conseil Municipal

du 04/02/2010  

VILLENEUVE-LOUBET 14 002
D’accessibilité 

Pour l’accessibilité
Conseil Municipal

du  07/07/2011

Site internet/page dédiée 
à l’accessibilité : http://

villeneuveloubet.fr/cadre-
de-vie/securite/prevention_
des_risques/etablissements_

recevant_du_public.html

Lorsque sur un même territoire, coexistent deux commissions pour l’accessibilité, leurs missions se 
doivent donc d’être complémentaires : la structure intercommunale (Commission intercommunale 
pour l’accessibilité de la CASA) exerçant ses missions dans la limite des compétences définies par le 
Code. 

Jusqu’à présent, partant du principe que les commissions ne pouvaient coexister juridiquement, la 
Commission intercommunale pour l’accessibilité de la CASA, en plus de ses missions proprement 
communautaires, s’est chargée de recenser l’ensemble des actions passées et à venir des communes 
en matière d’accessibilité en vue du rapport annuel obligatoire.
La production de son rapport annuel est, en partie, nourri des éléments remis par les communes dans 
les domaines relevant de leurs compétences. Ce travail de recensement des actions communales en 
matière d’accessibilité est réalisé à des fins informatives ; sans oublier cependant, le rôle d’assistance 
et de conseil aux communes (avis pouvant être donnés sur sollicitations).

Nota : 
A ce jour, les communes suivantes de plus de 5 000 habitants ont créé, par délibération du 
Conseil Municipal, leur Commission communale :
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C.	 COMPéTENCES DE LA COMMISSION intercommunale POUR L’ACCESSIBILITé 	

Le rôle de cette commission s’inscrit dans une logique globale d’amélioration du cadre de vie.

Par délibération en date du 9 juillet 2007, le Conseil Communautaire a décidé la création de la Com-
mission Communautaire pour l’accessibilité des personnes handicapées, en application de l’article 
L.2143-3 du CGCT, modifié par la Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 (art.21) relative à l’adapta-
tion de la société au vieillissement.

Cet article rend obligatoire la création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité lorsque 
les communes adhérent à un Etablissement Public de coopération intercommunale compétent en 
matière de transports ou en matière d’aménagement du territoire, lorsque la population atteint 5000 
habitants.

Il est précisé que cette commission n’intervient que dans les domaines transférés à l’EPCI.

La Commission Communautaire pour l’Accessibilité a pour objet de :

•	 dresser le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant sur le territoire concerné (articles 41, 42 
et 43 de la loi précitée), de la voirie, des espaces publics et des transports (articles 19 et 45) ;

•	 d’élaborer des propositions de nature à améliorer l’accessibilité de l’existant ;

•	 formuler des avis sur sollicitations des communes ;

•	 formuler des avis (consultatifs) sur les plans d’actions élaborés pour les communes (Plan communal 
de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics, Programme pluriannuel 
de mise en accessibilité du bâti existant) ;

•	 d’organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes 
handicapées (articles 41, 43, 46 et 50) ;

•	 tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur le 
territoire intercommunal, qui ont élaboré un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la liste 
des établissements accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées (Loi de 2015).

Sa mission essentielle consiste à établir un rapport annuel et de faire toute proposition 
utile d’amélioration de mise en accessibilité de l’existant. Ce rapport est présenté en Conseil 
communautaire.

D.	 COMPOSITION EN VIGUEUR EN 2016 	

La création de la Commission Communautaire pour l’Accessibilité des Personnes Handicapées de 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a été approuvée par délibération du Conseil 
Communautaire du 9 juillet 2007, modifiée le 5 mai 2008, puis le 15 décembre 2008. 
Au regard des nouvelles délégations instaurées en séance du Conseil communautaire du 14 avril 
2014, sa composition a été actualisée.  Depuis, les nouvelles dispositions de la Loi de 2015 ont été 
pleinement intégrées, puisque venant :
•	 modifier l’intitulé de la Commission
•	 élargir ses missions (comme vu plus haut)
•	 élargir également sa composition.

Sur ce dernier point,  le Conseil communautaire du 26 septembre 2016 a pris acte de ces nouvelles 
obligations et a, dans le même temps, arrêté la nouvelle composition comme suit :
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4 représentants des élus de la Communauté :
•	 Le Vice-Président Délégué au Développement Economique et à l’Aménagement du Territoire, ou 
son suppléant ; 
•	 Le Vice-Président Délégué aux Risques Naturels, ou son suppléant ;
•	 Le Vice-Président Délégué à la Mobilité et aux Transports, ou son suppléant ;
•	 Le Vice-Président Délégué aux Équipements et aux Infrastructures communautaires, ou son 	
	 suppléant.

4 représentants des institutions et des partenaires : 
•	 Le Préfet ou son représentant ;
•	 Le Président du Conseil Régional ou son représentant ;
•	 Le Président du Conseil Départemental ou son représentant ;
•	 Le Directeur Général des Services de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ou son 	
	 représentant.

6 représentants des Associations pour tous types de handicaps :
•	 Le Président de l’Association des Amis Parents Enfants Inadaptés (ADAPEI) ou son représentant
•	 Le Président de l’Association Valentin Haüy ou son représentant ;
•	 Le Président de l’Association des Paralysés de France (APF) ou son représentant ;
•	 Le Président de l’Association Union Régionale des Associations de Parents Enfants Déficients 	
	 Auditifs (URAPEDA) ou son représentant ;
•	 Le Président de l’Association de Défense des Polyhandicapés (ADEPO06) ou son représentant ;
•	 Le Président de l’Association pour l’intégration, le soutien, l’accompagnement au travail et 	
	 l’insertion sociale de personnes souffrant de troubles psychiques (ISATIS) ou son représentant.

1 représentant des personnes âgées :
•	 Le Président de l’Association pour l’Aide et le Conseil aux Personnes Agées (AACS) ou son 
représentant.

3 représentants des acteurs économiques :
•	 Le Président de l’Association Initiative Agglomération Sophia Antipolis (IASA) ou son 	 	
	 représentant  ;
•	 Le Président de l’Association Sophia Club Entreprises (SCE) ou son représentant ;
•	 Le Président de l’Association Michard Pellissier.

4 représentants des usagers de la ville : 
•	 Le Président de la Fédération Nationale des Associations d’Usagers de Transports (FNAUT) ou 	
	 son représentant ;
•	 Le Président de l’Union Fédérale des Consommateurs (UFC) ou son représentant ;
•	 Le Président de la Confédération Nationale du Logement (CNL) ou son représentant ;
•	 Le Président du Conseil de Développement ou son représentant.



A.	COMMISSION  COMMUNAUTAIRE POUR L’ACCESSIBILITé DU 16 NOVEMBRE 2016	

Dans le prolongement de la précédente réunion 27 mai 2015, la dixième Commission 
qui s’est tenue le 16 novembre 2016, a eu pour objet  de présenter aux partenaires 
institutionnels et associatifs le projet de rapport des actions conduites en 2015 
par la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et ses communes membres.

Le compte-rendu détaillé de cette réunion est joint en annexe. 

Le rapport des états des mises en accessibilité 2015 sur le territoire de la CASA a été présenté 
en Conseil Communautaire du 13 février 2017, puis diffusé le 28 mars 2017 à l’ensemble 
des partenaires (Etat, institutions, associations, communes), comme la législation le prévoit.

B. RéUNIONS SUR L’ACCESSIBILITé COURANT 2016	

La CASA a pris part aux séances de travail listées ci-dessous :

1.	 Commission communale pour l’accessibilité d’Antibes, du 7 avril 2016
	 Présentation du rapport des mises en accessibilité de la commune pour 2015 et 	
	 du suivi de l’Ad’AP. 

2.	 Réunions avec la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
	 6 réunions en 2016, examen des situations des demandeurs de logement relevant du 	
	 dispositif handicap logement.

II  .
RéFLEXIONS SUR
L’ACCESSIBILITé
MENéES EN 2016
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Comme pour l’année précédente, les réalisations effectuées en 2016 tentent d’apporter des réponses 
aux problèmes liés à l’accessibilité en général, et au déplacement des personnes handicapées en 
particulier. Il est d’intérêt général que de rechercher une utilisation harmonieuse et optimale des 
équipements publics, quels qu’ils soient.

 A.	MISES  EN ACCESSIBILITE EFFECTUEES AU NIVEAU DE L’AGGLOMERATION	

	 1•	 Déplacements

Arrêts réalisés par la CASA 
La Direction Déplacements Infrastructures Risques informe des réalisations d’arrêt de bus sui-
vantes en 2016 :
•	 1 sur Antibes boulevard du Cap
•	 2 au niveau du giratoire des 3 Moulins Antibes
•	 2 arrêts pour le CCAS d’Antibes
•	 Fourniture de bordures d’aides à l’accostage pour la réalisation de 2 arrêts sur la commune de 

Villeneuve-Loubet et pour un arrêt pour la commune d’Antibes.

Arrêts réalisés par  les communes ou le Conseil départemental
•	 Mise en accessibilité du quai extérieur de la gare routière d’Antibes (côté avenue du 24 août) : 

abaissement de bordures
•	 Font de Cine - Antibes
•	 Cimetière St Bernard - Antibes
•	 Castagnes – Biot
•	 Quartier Notre Dame – Roquefort-les-Pins 

	 2•	 Transports

La Direction du Réseau Envibus informe de ce qui suit.

•	 Refonte du site internet envibus : 
Le nouveau site, trilingue, permet de pouvoir  ajuster  la taille des caractères d’affichages,  pour une 
meilleure visualisation

•	 Création d’une application mobile  Envibus pour faciliter la navigation des internautes. 

•	 Installation de distributeurs automatiques des titres (DAT) en Gare Routière de Valbonne 	
	 Sophia Antipolis  (mai 2016) et en Gare Routière d’Antibes (Octobre 2016) :
	 	 •  vente de titres 24/24h, 
	 	 •  synthèse vocale, écrans et menus constatés ; accessibles  aux mal voyants
	 	 •  clavier bancaire à hauteurs UFR, etc.

III   .
réALISATIONS
EFFECTUéES
EN 2016
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•	 Bus :  100% du matériel roulant est accessible. (rampes, plancher bas, emplacement UFR, etc.)

•	 Tests de nouveaux véhicules : en accord avec certains constructeurs, Envibus teste de nouveaux 
véhicules afin de pouvoir expérimenter de nouveaux modèles et avoir un retour d’expériences 
sur différentes thématiques : conduite, confort, accessibilité. 

	 2 navettes de centre-ville ont été testées pendant plusieurs jours.
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ICILA Spécial PGDM

En accord et en concertation avec l’APF :
Ouverture des réservations le jeudi pour tous les PMR avec réservations  J+12
Nouvelles modalités de réservations à partir du mardi 20 septembre 2016.

•	 Ouverture des réservations le mardi uniquement pour les PMR en fauteuil roulant ou possédant 
une carte d’invalidité à 80% ou une carte de cécité  avec réservations  J+14. 

•	 Nombre de trajets limités par semaine et par usager pour répondre au plus grand nombre.

•	 Avantages : 
	 	 •  Priorité donnée aux Personnes en Grande Difficulté de Mobilité (PGDM) 
	 	 •  Plus de disponibilités pour les dessertes de communes excentrées
	 	 •  Réservations  jusqu’à 14 jours et non 12
	 	 •  Équilibrer le nombre d’appels sur la semaine.

De plus, la centrale de réservation a été modernisée en 2016 : renfort d’effectifs, nouveaux bureaux, 
évolutions des logiciels… pour permettre une meilleure capacité de réponse et réduire les temps 
d’attente.
  
Récapitulatif 2016, courses PGDM :

2016 KMS NB PERS NB COURSES

JANVIER 5621,02 995 866

FÉVRIER 6047,15 1073 934

MARS 6992,24 1137 989

AVRIL 7371,76 1151 1001

MAI 6508,24 1063 925

JUIN 8188,08 1318 1147

JUILLET 7427,54 1196 1041

AOÛT 7012,62 1044 908

SEPTEMBRE 7477,5 1252 1089

OCTOBRE 6972,38 1142 994

NOVEMBRE 7229,97 1163 1012

DÉCEMBRE 6344,84 1089 947

TOTAL 83193,34 13623 11852
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	 3•	 Logement	

La Direction Habitat Logement fait savoir ce qui suit.

	 a)  L’Observatoire de l’Habitat -  Recensement de l’offre dédiée

La Direction Habitat Logement a pour mission de réaliser un recensement annuel des logements 
accessibles ou adaptés sur son territoire.
A cet effet, depuis 2012 elle a engagé une démarche partenariale avec les bailleurs sociaux pour 
faciliter un recensement le plus exhaustif possible avec la mise en place d’un outil informatique 
partagé.
En 2016, malgré de nombreux échanges avec les référents handicaps des bailleurs, et face aux 
difficultés pour obtenir leurs données, la Direction Habitat Logement a abandonné cet outil et s’est 
recentrée sur le recensement des « logements adaptés ».

Les « logements adaptés » respectent les prescriptions légales d’accueil des personnes 
handicapées, à savoir celles des « logements accessibles » (logements situés en rez-de-chaussée ou 
en étages desservis par ascenseur, dont « l’unité de vie » comporte des caractéristiques minimales 
d’accessibilité permettant la circulation d’une personne handicapée en fauteuil roulant) et qui 
répondent également aux besoins spécifiques de la personne afin qu’elle puisse réaliser avec la plus 
grande autonomie possible, les activités domestiques essentielles dans le logement, pour en jouir 
pleinement. (ex : douche à siphon de sol, équipement spécifique, domotique, etc…).

Entre 2015 et 2016, le parc de logements adaptés s’est accru d’une unité passant de 53 à 54 logements.
Les statistiques pour l’année 2016 font ressortir les chiffres suivants :

commune nom opération
mise en 
service

bailleur confort logement
nombre 
LLS PMR

ANTIBES ARGONAUTES 2000 SACEMA Logement réservé handicapé 1

ANTIBES LONGO MAI 2002 SACEMA Logement réservé handicapé 1

ANTIBES LERINA 2003 SACEMA Logement réservé handicapé 1

ANTIBES L'OCARINA 2006 SACEMA Logement réservé handicapé 12

ANTIBES THALYS 2009 ICF SUD EST MEDITERRANEE Logement réservé handicapé 2

ANTIBES VILLA NADOR 2009 ERILIA Logement réservé handicapé 1

ANTIBES CLOS D'AZUR 2009 ERILIA Logement réservé handicapé 1

ANTIBES VILLA ELEONORE 2009 SACEMA Logement réservé handicapé 2

ANTIBES VILLA SOLEIADO 2010 SACEMA Logement réservé handicapé 2

ANTIBES PARC D'EUGENIE 2011 HABITAT 06 Logement réservé handicapé 3

ANTIBES VAUBAN MACE 2012 SACEMA Logement réservé handicapé 1

ANTIBES ALLEES GRENADINE 2012 MAISON FAMILIALE DE PROVENCE Logement réservé handicapé 1

ANTIBES RESIDENCE D'EMMA 2014 SACEMA Logement réservé handicapé 3

ANTIBES LA SIGNATURE 2015 ERILIA Logement réservé handicapé 3

ANTIBES JARDINS DE LULLY 2015 SACEMA Logement réservé handicapé 2

ANTIBES PETIT BEAUVERT 2015 ERILIA Logement réservé handicapé 2

ANTIBES PARC DES AMARINES 2016 LOGIREM Logement réservé handicapé 1

BIOT RAYMOND PEYNET I 2007 NOUVEAU LOGIS AZUR Logement réservé handicapé 1

BIOT RAYMOND PEYNET II 2007 PARLONIAM Logement réservé handicapé 1

ROQUEFORT LES 
PINS

COURS DU BEAUMON 2012 ERILIA Logement réservé handicapé 4

ROQUEFORT LES 
PINS

CŒUR LES PINS 2014 HABITAT 06 Logement réservé handicapé 1

VALBONNE FJT EXTENSION 2006 OFFICE PUBLIC DE CANNES Logement réservé handicapé 1
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	 b)  Le Pôle Aide à la Personne - Accès au logement des personnes handicapées

Depuis 2012, la Direction Habitat Logement et la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
des Alpes-Maritimes (MDPH), ont mis en place un dispositif de rapprochement entre l’offre et la 
demande de logements adaptés  pour :

•	 Permettre aux personnes en situation de handicap d’optimiser leur recherche d’offre adaptée
•	 Permettre aux bailleurs de mieux appréhender la demande et de garantir l’occupation des 
logements correspondants

Cette collaboration s’est renforcée en 2015 avec la signature du protocole de gestion coordonnée 
des demandes de logement locatif social des personnes handicapées.
La CASA a souhaité aux côtés du Conseil Départemental, des organismes HLM et des différents 
réservataires de logement confirmer son implication dans le dispositif à la fois en tant qu’établissement 
Public de Coopération Intercommunale et en tant que réservataire de logement social.

En 2016 :
•	 6 réunions MDPH :
	 	 •  182 situations ont été étudiées avec la MDPH
	 	 •  8 situations dans ce dispositif ont obtenu une attribution sur le territoire de la  CASA

•	 899 demandeurs ayant déposé une demande de LLS auprès de la CASA ont renseigné la fiche 
handicap.

À noter que ces demandeurs ne sont pas obligatoirement recensés dans le cadre du dispositif 
handicap logement de la MDPH.

À cela s’ajoute le Programme Intercommunal d’Amélioration Durable de l’Habitat (PIADH) de la 
CASA, mis en place en 2016 pour 3 ans.
 
Ce dispositif propose des aides financières très intéressantes aux propriétaires aux revenus modestes 
pour améliorer le confort des logements aux regards des besoins notamment pour le maintien à 
domicile des personnes handicapées via l’adaptation des logements (salle de bain, monte 
escalier électrique…). Il convient de contacter la permanence de la direction Habitat Logement au 
04.89.87.11.18 une équipe de professionnels est dédiée pour le montage et l’accompagnement du 
projet (administratif, technique et financier).

	 4•	 Cadre bâti et espaces publics

S’agissant des bâtiments et propriétés communautaires, les réalisations effectuées en 2016 
concernent les équipements suivants :
•	 Médiathèque Albert Camus - Antibes : rampe escalier extérieur
•	 Pôle Culturel Auguste Escoffier – Villeneuve Loubet : système table à langer WC enfants 
•	 Maison du Terroir – Le Rouret : indicateur de changement de niveau ascenseur

De plus, comme la Loi de 2015 en dispose, ci-dessous la « liste des ERP situés sur le territoire communal 
qui ont élaboré un Ad’AP » :

VALBONNE TOITS DE LA VIGNE HAUTE 2008 PHOCEENNE D'HABITATIONS Logement réservé handicapé 1

VALBONNE AMANDIERS 2012 PHOCEENNE D'HABITATIONS Logement réservé handicapé 1

VALLAURIS 50 RUE LENTA PITTARI 2012 SEMIVAL Logement réservé handicapé 1

VALLAURIS CLOS DE VALAURIA 2014 ERILIA Logement réservé handicapé 4

total 54
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Liste des ERP inscrits dans le 
dispositif Ad’AP

Début de la 1ère 
action de mise en 

accessibilité de l’ERP

Année prévisionnelle 
de fin de la dernière 

action de mise en 
accessibilité de l’ERP

PÔLE CULTUREL AUGUSTE ESCOFFIER
Villeneuve-Loubet 2016 2017

MÉDIATHÈQUE COMMUNAUTAIRE
Antibes

2016 2017

MÉDIATHÈQUE COMMUNAUTAIRE
Valbonne

2016 2017

BIBLIOTHÈQUE DES SEMBOULES
Antibes 

2016 2017

BASTIDE AUX VIOLETTES
Tourrettes-sur-Loup

2016 2017

BUSINESS POLE
Sophia Antipolis

2016 2017

UNITÉ LOGEMENT
Antibes 

2016 2017

ANTENNE DE JUSTICE
Antibes 

2016 2017

ANTENNE DE JUSTICE
Vallauris

2016 2017

SERVICE PRÉVENTION
Juan-les-Pins

2016 2017

SERVICE PRÉVENTION
Vallauris

2016 2017

PARENTHÈSE TRAIT D’UNION
Antibes

2016 2017

GARE ROUTIÈRE
Valbonne 

2016 2017

CITE JUDICIAIRE
Antibes

2016 2017

Les ERP inscrits dans le dispositif Ad’AP sont majoritairement concernés par des actions de mise en 
accessibilité relatives à la signalétique horizontale et verticale, à la signalisation de vitrage, au revêtement 
et nez de marche des escaliers.
Aucun ERP ne fait l’objet d’une dérogation.

5•	 Autre action en faveur de l’accessibilité : sensibilisation au Handicap au sein de la CASA

Cette sensibilisation à la problématique du handicap et de l’accessibilité aux équipements et services se 
traduit par l’élaboration d’une charte d’accueil de l’usager.

Cette charte a été co-construite avec les agents de la CASA en charge de l’accueil des usagers.  L’élaboration 
de la charte s’est réalisée à partir de 7 groupes de formations-actions de 2 jours avec une partie consacrée 
à la communication avec les usagers et une partie à la préparation du contenu de la charte. 
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Lors de cette formation-action était abordé l’accueil des usagers en situation de handicap. 86 agents 
de la CASA en position d’accueil du public ont été formés et associés à cette démarche.

La charte sera affichée dans l’ensemble des établissements de la CASA recevant du public au plus 
tard fin du premier semestre 2017.



B.	MISES  EN ACCESSIBILITE EFFECTUEES AU NIVEAU COMMUNAL	

Les 24 communes membres de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ont été sol-
licitées afin de connaître le plus précisément possible l’état des mises en accessibilité effectuées sur 
leur territoire, chacune en ce qui les concerne. 
Ci-dessous une synthèse des éléments communiqués, dont le détail figure en annexe.

La commune d’Antibes Juan-les-Pins informe que 2016 a été marquée par la mise en œuvre de 
l’Ad’AP « patrimoine », accordé en 2015 sur une période de 9 ans. Le rapport des mises en accessibilité 
communales a été voté en séance du Conseil municipal du 19 mai 2017. Il dresse notamment la liste 
des travaux sur le cadre bâti par secteur du PAVE dans le cadre de cet Ad’AP, ainsi que ceux réalisés 
sur les bâtiments ouverts au public et voirie hors Ad’AP. Ce rapport est annexé dans son intégralité.

A cela s’ajoute l’examen de 318 dossiers par la Commission communale d’accessibilité.

La commune de Bar-sur-Loup a procédé :
•	 à la finition d’une place PMR au groupe scolaire et au niveau du centre Célestin Freinet
•	 à la création d’un cheminement pour défivients visuels et la mise en place de barres 
d’appuis au niveau du groupe scolaire

La commune de Biot a communiqué le rapport annuel de sa commission communale pour l’Accessi-
bilité, joint en annexe. Dans les grandes lignes, il est à noter :

•	 la validation de l’AD’AP le 25 janvier 2016
•	 le lancement de la procédure de révision du PAVE (Plan de mise en accessibilité de la 
Voirie et des Espaces publics), approuvée en Conseil municipal du 22 septembre 2016
•	 des travaux de mise en accessibilité du bâti réalisés en 2016 pour un montant de 118 
160€ HT (centre culturel, centre multi-accueil, city stade, jardins d’enfants, musée etc …)
•	 des travaux de mise en accessibilité de la voirie pour un montant de 260 000€ HT envi-
ron (reprises trottoirs, revêtements, mises aux normes de places réservées etc …)
•	 diverses rencontres sur l’accessibilité et événements accessibles

La commune de Bouyon indique avoir effectué  la mise en accessibilité et aux normes sanitaires du 
complexe sportif piscine tennis.

La commune de Châteauneuf fait part des réalisations suivantes :
•	 construction de l’équipement du Plantier, accessible selon les normes en vigueur
•	 réalisation d’un accès à l’entrée de la Chapelle Notre Dame du Brusc
•	 réalisation d’emplacements de stationnement divers
•	 création de toilettes publiques accessibles
•	 réalisation d’accès aux PMR dans les bureaux d’accueil de la Mairie

La commune de Coursegoules mentionne avoir fait établir un plan général détaillé par un géomètre.

La commune de Les Ferres indique l’achèvement des actions de mise en conformité d’ici le premier 
semestre 2017.

La commune de Gourdon fait savoir qu’elle a procédé en 2016 à un audit des bâtiments et espaces 
publics avec l’association des Paralysés de France et l’Architecte des Bâtiments de France.
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La commune de Gréolières a effectué plusieurs aménagements, notamment :
•	 mise aux normes des WC publics et ceux de l’école
•	 mise en hauteur des seuils de porte d’entrée et des baies vitrées de l’école
•	 pose de bandes visuelles sur les baies vitrées de la Mairie et de la  bibliothèque
•	 mise en place d’une rampe amovible à la porte d’entrée de la salle des associations
•	 création d’une place PMR sur le parking de l’école
•	 remise en état de 2 places PMR au parking de la Faïsse.

La commune des Ferres a fait procéder à une étude des bâtiments communaux, dont les éléments 
ont été adressés à la DDTM en vue de l’élaboration d’un calendrier des travaux. 

La commune du Rouret a réalisé des travaux de requalification des extérieurs de l’Espace associatif 
culturel : parvis, voirie dont cheminement trottoir, bande podotactile sur traversée piétonne. Elle a 
par ailleurs réalisé un AD’AP en cours d’examen par les services de l’Etat.

La commune d’Opio a engagé des travaux de réalisation de plans inclinés à l’école maternelle Mistral, 
ainsi que la réalisation d’études et devis pour la signalisation de 5 places PMR, le réaménagement des 
portes d’entrée de la Mairie et la mise aux normes de l’escalier de l’amphithéâtre.

La commune de Roquefort-les-Pins a fait savoir que le bâtiment de la Mairie est totalement acces-
sible. Ont également été réalisés :

•	 l’accessibilité extérieure du Pôle Images 
•	 une place PMR sur le parking de la Poste

La commune de Tourrettes-sur-Loup a réalisé des travaux de mise en accessibilité de l’Office de 
Tourisme et de la Mairie (accueil et services administratifs). Des places PMR ont également été créées 
sur le parking de l’école maternelle et devant la crèche.

La commune de Vallauris a procédé à la poursuite de la réalisation des travaux inscrits dans l’AD’AP 
(1re tranche 2016-2018) notamment sur divers bâtiments communaux. En matière de voirie, les ave-
nues de Cannes et Foch sont accessibles, reprises de trottoirs et réalisation de passages surabaissés 
sur diverses voies communales.

La commune de Villeneuve-Loubet a effectué de nombreux aménagements d’accessibilité en 
2016  : la liste exhaustive figure en annexe, elle concerne notamment de gymnase Jean Granelle, la 
police municipale, la Mairie principale, le CCAS … Plus de 200 000€ de travaux ont été consacrés à 
l’accessibilité de la voirie. A noter également que l’Office de Tourisme est labellisé « Tourisme & 
Handicap  ».
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A.	PRO JETS PILOTéS OU RéALISéS PAR LA CASA	

	 1•	 Déplacements et transports

En 2017,   ENVIBUS poursuivra la politique d’acquisition de bus accessibles, de services digitaux 
accessibles et de programmation pluri-annuelle d’arrêts charte.

Arrêts de bus : prévisions de réalisation pour 2017

2•	 Habitat logement

Prise en compte de la demande de logement tout handicap dans la mise en place des politiques 
intercommunales du développement de l’offre de logement et de la gestion de la demande, 
d’information des demandeurs et d’attribution de logement sociaux.

3 •	 Patrimoine communautaire

Quelques informations concernant l’Ad’AP de la CASA (cf. voir point V):

Au regard des mutations du cadre bâti communautaire depuis 2009, la CASA a fait le choix de mettre 
à jour le diagnostic existant et d’inscrire dans le dispositif les ERP qui ne répondraient pas à tous les 
critères d’accessibilité.

IV.
éLéMENTS
DE PROSPECTIVE

Commune Nom de l'arrêt Adresse Nb d'arrêts

ANTIBES FONTMERLE Avenue Fontmerle 1

ANTIBES FLAUBERT Chemin Rabiac ESTAGNOL 1

BIOT BIOT 3000 Route de la mer 2

VALBONNE NAVIGATOR Routes des Lucioles 2

VILLENEUVE-LOUBET RD2085 Le Cloteirol 1

ROQUEFORT-LES-PINS LES PLANS RD2085 1

OPIO FONT NEUVE D3 1

OPIO SAN PEYRE Route de Nice 2

OPIO POUDEIRAC RD3 2

VALBONNE SKEMA rue Beethoven 2

ROQUEFORT-LES-PINS GENDARMERIE RD2085 1

TOTAL 16



ERP 2016 2017 TOTAL PAR établissement (EN HT)

Pôle culturel Auguste Escoffier (ERP 1) 3 000€ 330€ 3 330€

Médiathèque communautaire d’Antibes (ERP 2) 6 480€ 5 240€ 11 720€

Médiathèque communautaire de Valbonne (ERP 3) 180€ 50€ 230€

Maison du Terroir du Rouret (ERP 4) 180€ 200€ 380€

Bibliothèque des Semboules (ERP 5) 3 000€ 200€ 3 200€

Bastides aux Violettes à Tourrettes-sur-Loup (ERP 6) 2 310€ 0€ 2 310€

Business Pôle de Valbonne (ERP 7) 7 320€ 1 300€ 8 600€

Unité logement Antibes (ERP 8) 40€ 0€ 40€

Unité logement Vallauris (ERP 9) 0€ 0€ 0€

Antenne de Justice Antibes (ERP 10) 0€ 90€ 90€

Antenne de Justice Valbonne (ERP 11) 0€ 0€ 0€

Antenne de Justice Vallauris (ERP 12) 0€ 1 500€ 1 500€

Unité prévention Juan-les-Pins (ERP 13) 2 100€ 120€ 2 220€

Unité prévention Vallauris (ERP 14) 1 800€ 0€  1 800€

Unité Parenthèse Trait d’Union (ERP 15) 0€ 50€ 50€

Gare routière d’Antibes (ERP 16) 0€ 0€ 0€

Gare routière de Valbonne (ERP 17) 0€ 40€ 40€

Cité Judiciaire d’Antibes (ERP 18) 6 670€ 0€ 6 670€

total par année (en ht) 33 080€ 9 120€ 42 200€
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Cette mission a donc été confiée au bureau d’études QCS SERVICES. Les conclusions du rapport 
final ont fait apparaitre que 14 ERP communautaires nécessitaient quelques travaux légers de 
mise en conformité, qui ont été réalisés pour partie courant 2016 et d’autres qui le seront en 2017 
(signalisation horizontale et verticale, bandes podotactiles, poses de signalisations contrastées 
sur les vitrages, création d’un  cabinet d’aisance accessible, poses de rappels tactiles et contrastés, 
remplacement de mains courantes ….).

L’année 2017 sera consacrée aux actions suivantes :

-	 finalisation des mises en accessibilité préconisées par QCS SERVICES
-	 délivrance des attestations d’accessibilité par un bureau d’études après consultation
-	 mise en place des registres publics d’accessibilité dans les ERP du territoire communautaire

Sur la nature des travaux à effectuer : Selon les préconisations de QCS Services.
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Année
ERP concernés par 

les actions de mise en 
accessibilité

nature de l’action de mise en accessibilité envisagée

Année 1 ERP 2

Poser un rappel tactile et contrasté à 50cm (ou 28cm selon la configuration) de la première marche conforme 
à l’annexe 7 de l’Arrêté du 08/12/14 ou à la norme NF P 98-351, un revêtement contrasté sur la première et 
dernière contremarche marche et un contraste sur 3cm en horizontal sur les nez de marches
- (Léger)

Année 1 ERP 6

Poser un rappel tactile et contrasté à 50cm (ou 28cm selon la configuration) de la première marche conforme 
à l’annexe 7 de l’Arrêté du 08/12/14 ou à la norme NF P 98-351, un revêtement contrasté sur la première et 
dernière contremarche marche et un contraste sur 3cm en horizontal sur les nez de marches
- (Léger)

Année 1 ERP 2

Poser une main courante de chaque côté de l’escalier à une hauteur comprise entre 0,80 et1,00m par rapport 
au nez de la marche, continue, préhensible, rigide, différentiée de la paroi et se prolongeant horizontalement 
de 28cm au-delà de la première et dernière marche de chaque volée sans créer un obstacle dans la circulation.
- (Léger)

Année 1 ERP 13
Améliorer la signalisation de l’entrée principale par des éléments architecturaux ou par un traitement utilisant 
des matériaux différents ou visuellement contrastés
- (Léger)

Année 1 ERP 5
Réorganiser la signalisation d’orientation par pictogramme avec couleur contrastée (doublé d’une information 
écrite)
- (Léger)

Année 1 ERP 13

S’équiper d’une rampe amovible conforme aux pentes réglementaires (pente d’au plus 6% ou d’au plus 10% 
sur 2m ou d’au plus 12% sur 0,50m). Elle est  accompagnée d’une sonnette accessible, contrastée et signalée 
permettant d’alerter le personnel de l’établissement de sa présence. L’empiétement temporaire de la rampe 
sur la voirie publique peut nécessiter une permission de stationnement par la municipalité. Une formation 
pour le personnel au maniement de la rampe sera à prévoir.
- (Léger)

Année 1 ERP 5

Modifier ou poser un bloc-porte de passage utile d’au moins 1,20m avec vantail usuel de 0,80m (passage utile 
d’au moins 0,77m). Prévoir également un contraste visuel pour repérer la porte, son encadrement ainsi que 
sa poignée.
- (Lourd)

Année 1 ERP 12

Remplacer ou modifier le mobilier par au moins un mobilier accessible. Il est accessible par un cheminement 
d’une largueur d’au moins 1,20m, comporte à son droit un espace d’usage horizontale de 1,30x0,80m. Le 
mobilier nécessitant de lire un document, écrire ou utiliser un clavier présente un plan supérieur à une hauteur 
d’au plus 0,80m et un vide en partie inférieure avec une profondeur d’au moins 0,30m, une largueur d’au 
moins 0,60m et une hauteur d’au moins 0,70m. Il est repéré par un contraste visuel ou un éclairage.
- (Léger)
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Année
ERP concernés par 

les actions de mise en 
accessibilité

Nature de l’action de mise en accessibilité envisagée

Année 1 ERP 2

Poser une signalisation contrastée sur le vitrage à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une largueur de 
5cm situées respectivement à 1,10m et 1,60m de hauteur. Une bande horizontale complémentaire à une 
hauteur de 50cm du sol est conseillée pour les établissements recevant des enfants.
- (Léger)

Année 1 ERP 10

Poser une signalisation contrastée sur le vitrage à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une largueur de 
5cm situées respectivement à 1,10m et 1,60m de hauteur. Une bande horizontale complémentaire à une 
hauteur de 50cm du sol est conseillée pour les établissements recevant des enfants.
- (Léger)

Année 1 ERP 4
Poser une signalisation contrastée sur le vitrage à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une largueur de 
5cm situées respectivement à 1,10m et 1,60m de hauteur. Une bande horizontale complémentaire à une 
hauteur de 50cm du sol est conseillée pour les établissements recevant des enfants.

Année 1 ERP 3

Poser une signalisation contrastée sur le vitrage à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une largueur de 
5cm situées respectivement à 1,10m et 1,60m de hauteur. Une bande horizontale complémentaire à une 
hauteur de 50cm du sol est conseillée pour les établissements recevant des enfants.
- (Léger)

Année 1 ERP 1

Poser une signalisation contrastée sur le vitrage à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une largueur de 
5cm situées respectivement à 1,10m et 1,60m de hauteur. Une bande horizontale complémentaire à une 
hauteur de 50cm du sol est conseillée pour les établissements recevant des enfants.
- (Léger)

Année 1 ERP 13
Poser une signalisation contrastée sur le vitrage à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une largueur de 
5cm situées respectivement à 1,10m et 1,60m de hauteur. Une bande horizontale complémentaire à une 
hauteur de 50cm du sol est conseillée pour les établissements recevant des enfants.

Année 1 ERP 1

Créer un cabinet d’aisances mixte dans le volume du bloc sanitaire mixte existant. Un cabinet d’aisances 
adapté est un espace comportant : un espace d’usage horizontal d’1,30x0,80m situé latéralement à la cuvette 
et en dehors du débattement de la porte, un lave-mains avec une hauteur de son plan supérieur d’au plus 
0,85m, une barre d’appui latérale à la cuvette permettant le transfert et apportant une aide au relevage et 
située à une hauteur comprises entre 0,70 et 0,80m, une cuvette avec une surface d’assise à une hauteur 
comprise entre 0,45 et 0,50m (abattant inclus), un dispositif placé sur la porte permettant de refermer la 
porte derrière soi une fois entré, un espace de manœuvre demi-tour d’un diamètre d’au moins 1,50m doit être 
présent de préférence dans le volume ou à défaut être situé à l’extérieur à proximité de la porte. Un panneau 
de signalisation indique le cabinet est utilisable par tous.
- (Lourd)
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Annéé
ERP concernés par 

les actions de mise en 
accessibilité

nature de l’action de mise en accessibilité envisagée

Année 1 ERP 5
Poser une signalisation adaptée (symbole international de l’handicap)
- (Léger)

Année 1 ERP 17
Poser une signalétique avec pictogramme indiquant un sanitaire utilisable par tous (H&F handicapés ou non)
- (Léger)

Année 1 ERP 8
Poser une signalétique avec pictogramme indiquant un sanitaire utilisable par tous (H&F handicapés ou non)
- (Léger)

Année 1 ERP 15
Poser une signalisation adaptée (symbole international de l’handicap)
- (Léger)

Année 1 ERP 3
Poser une signalisation d’orientation depuis l’entrée de bâtiment
- (Léger)

Année 1 ERP 4
Installer une signalisation palière du mouvement de la cabine de l’ascenseur par flèches lumineuses d’une 
hauteur d’au moins 40mm
- (Léger)

Année 1 ERP 18

Poser un rappel tactile et contrasté à 50cm (ou 28cm selon la configuration) de la première marche, un 
revêtement contrasté sur la première et dernière contremarche marche et un contraste sur 3cm en horizontal 
sur les nez de marches
- (Léger)

Année 1 ERP 2

Poser un rappel tactile et contrasté à 50cm (ou 28cm selon la configuration) de la première marche, un 
revêtement contrasté sur la première et dernière contremarche marche et un contraste sur 3cm en horizontal 
sur les nez de marches
- (Léger)

Année 1 ERP 2
Rendre les nez de marches non glissants par la pose d’un revêtement adapté
- (Léger)

Année 1 ERP 18

Remplacer la main courante afin qu’elle soit à une hauteur comprise entre 0,80 et1,00m par rapport au nez de 
la marche, continue, préhensible, rigide, différentiée de la paroi et se prolongeant horizontalement de 28cm 
au-delà de la première et dernière marche de chaque volée sans créer un obstacle dans la circulation.
- (Léger)

Année 2 ERP 7
Poser un panneau signalétique avec symbole international de l’handicap repérant la place de stationnement 
adaptée
- (Léger)

Année 2 ERP 7
Poser une signalisation adaptée (symbole international de l’handicap)
- (Léger)

Année 2 ERP 7

Poser un rappel tactile et contrasté à 50cm (ou 28cm selon la configuration) de la première marche, un 
revêtement contrasté sur la première et dernière contremarche marche et un contraste sur 3cm en horizontal 
sur les nez de marches
- (Léger)

Plus globalement, et dans le cadre de l’obligation de la mise en place d’un registre public 
d’accessibilité, la CASA s’attachera en 2017 à se mettre en conformité avec ces nouvelles dispositions, 
connues notamment depuis le récent décret du 28 mars 2017.

Voici quelques éléments d’information, qui seront cependant détaillés dans le prochain rapport des 
mises en accessibilité 2017.

Le principe de l’obligation d’un registre public d’accessibilité dans les établissements recevant du 
public (ERP) a été introduit dans le Code de la construction et de l’habitation par l’ordonnance du 
26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des 
transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie.  Le décret précité dispose que le registre 
doit préciser "les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes handicapées, 
quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement a été 
conçu".
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B.	PRO JETS PROPRES AUX COMMUNES	

Les actions entreprises par la commune d’Antibes Juan les Pins seront poursuivies en 2017 dans le 
cadre notamment de la mise en œuvre de l’Ad’AP « patrimoine » (réunions interservices, concertation 
constructive avec les associations du secteur Handicap, formations au personnel recevant du public, 
prévisionnel des travaux Ad’AP 2017 estimé à 523 783 €) 

La commune de Biot rappelle qu’en raison des circonstances exceptionnelles dues aux inondations 
d’octobre 2015 et des travaux importants et nécessaires qui en ont découlé, un certain nombre de 
réalisations en matière d’accessibilité ont été reportées pour 2017. A cela s’ajoutera une nouvelle 
version du Plan communal de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics, tendant à 
s’adapter au mieux à la réalité du terrain. 

La commune de Gourdon envisage de mettre en place des rampes pour améliorer l’accès de certains 
bâtiments et des bandes podotactiles pour signer des marches de voirie dans le village.

La commune de Gréolières fait savoir que qu’elle réalisera à l’avenir les aménagements suivants :
	 •  Transformation de la salle municipale du Lavoir pour l’aménagement d’un WC accessible aux 	
	 PMR
	 •  Transformation du bâtiment du « fondeur » pour l’ l’aménagement d’un WC accessible aux PMR

La commune de Roquefort-les-Pins indique avoir programmé dans le courant 2017 la réalisation de 
la mise en accessibilité de l’ensemble de l’école élémentaire. 

La commune de Tourrettes-sur-Loup informe de la construction de toilettes publiques accessibles 
aux PMR début 2017.

La commune de Valbonne réalisera les aménagements figurant dans le dossier Ad’AP pour 2017. 

La commune de Vallauris poursuivra la réalisation de l’ADAP pour la période 2016-2018, ainsi que la 
mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics.

En pratique, le registre public d’accessibilité devra contenir trois composantes principales :
-	 Tout d’abord, une information complète sur les prestations fournies dans l’ERP. 
-	 Ensuite, la liste des pièces administratives et techniques relatives à l’accessibilité de l’établissement 
aux personnes handicapées. 
-	 Enfin, la description des actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes 
handicapées et leurs justificatifs. 
Le contenu détaillé du registre public d’accessibilité a fait l’objet d’un arrêté du 19 avril 2017 (entre 
autres). Il pourra être consulté sur place au principal point d’accueil accessible de l’établissement, 
éventuellement sous forme dématérialisée. Sa mise à disposition du public sera effectuée dans un 
délai de six mois à compter du jour de la publication de l’arrêté, soit au plus tard au 23 octobre 2017.
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Pour mémoire

Constatant que la mise en  accessibilité des transports collectifs et des EPR ne pourrait être effective 
au 1er janvier 2015, le Premier ministre a annoncé le 26 février 2014 de nouveaux délais et une simpli-
fication des normes techniques applicables.

La loi du 10 juillet 2014 habilite le Gouvernement à adopter des mesures législatives pour la mise 
en accessibilité des ERP, transports publics, bâtiments d’habitation et voirie pour les personnes han-
dicapées. 

L’Ordonnance du 26 septembre 2014 prévoit la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’Ap), permettant de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les 
travaux de mise en accessibilité des ERP) et des installations ouvertes au public (IOP). Ce dispositif  
d’exception vient en complément de la Loi de 2005.

Le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’ADAP pour les ERP et les IOP définit le 
contenu de l’Ad’Ap. 
Il fixe également les conditions de son approbation par l’autorité administrative et les modalités de 
prorogation éventuelle des délais. Il adapte enfin les procédures existantes relatives aux demandes 
d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public.
Il s’agit d’un outil pouvant être utilisé quelle que soit la taille du patrimoine concerné ou les difficul-
tés des usagers.

Enfin, l’arrêté du 8 décembre 2014 fixe un nouveau domaine normatif (dispositions techniques).

Pour mémoire, quelques précisions sur la mise en œuvre de ces Ad’AP, qui ont dû être déposés au 
plus tard le 27 septembre 2015.

»	 Pourquoi un Ad’AP ?
•	 Pour accorder du temps en échange d’engagement d’avancement des travaux pour at-

teindre l’objectif final de mise en accessibilité
•	 Construire un dispositif dans le cadre de l’acceptabilité des différentes parties concernées et 

le respect de la Loi de 2005.

»	 C’est quoi un Ad’AP ?
Un engagement de procéder aux travaux de mise en accessibilité d’un ERP dans le respect de 

V.
LES AGENDAS
D’ACCESSIBILITé
PROGRAMMéE
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la règlementation, dans un délai limité et avec une programmation des travaux et des finance-
ments.

»	 Durée d’un Ad’AP ?
Il est composé d’une ou plusieurs périodes comportant chacune des travaux :
•	 une période d’au maximum 3 ans pour les ERP de 5e  catégorie
•	 deux périodes d’au maximum 3 ans pour les ERP de 1e  à 4e  catégorie isolés et les 

Ad’AP comportant plusieurs ERP
•	 exceptionnellement 3 périodes d’au maximum 3 ans pour les Ad’AP portant sur un 

patrimoine important
La durée des Ad’AP commence à courir à partir de sa validation par le Préfet. La durée maximale 
de l’Ad’AP est réduite à hauteur du dépassement du délai de dépôt.

»	 Et après le dépôt d’un Ad’AP ?

•	 Étape n°1: Déposer le dossier Ad’AP, avec la demande d’autorisation de travaux y afférent, 
auprès de la mairie d’implantation de l’ERP avant octobre 2015. (1)

•	 Étape n°2: Attendre l’approbation, après examen, par la commission consultative dé-
partementale de sécurité et d’accessibilité. 

	 L’absence de décision expresse dans un délai de 4 mois vaut approbation. (2) 
	 Si l’autorisation de travaux (ou de permis de construire) ou une demande de dérogation est 

refusée, l’Ad’AP est rejeté.

•	 Étape n°3: Mettre en œuvre, dans le respect du calendrier les travaux de mise en acces-
sibilité.

 
•	 Étape n°4: Faire savoir au Préfet et à la Commission pour l’accessibilité en fin d’Ad’AP 

que l’ERP est accessible.

	 (1) pour les ERP de 5ème catégorie (Ad’AP 1 période) en Préfecture (pour les Ad’AP 2 ou 3 périodes)

	 (2) sauf pour les ERP 1ère et 2ème catégories avec dérogation

	 #accessibleatous

»	 Quelles sanctions ?

	 Absence de dépôt d’un Ad’AP :
	 •        1 500€ pour les Ad’AP concernant un seul ERP de 5éme catégorie
	 •        5 000€ pour tous les autres cas

	 Absence des documents de suivi (fin des travaux,...) :
	 •        1 500€ pour les Ad’AP concernant un seul ERP de 5éme catégorie
	 •        2 500€ pour tous les autres cas

	 Retard important des l’exécution des travaux :
	 •        Possibilité de constat de carence

	 Absence totale d’Ad’AP et de travaux :
	 •        Application de l’article L 152-4 du CCH soit :
	          45 000€ pour les personnes physiques, 225 000€ pour les personnes morales

	 En 2014 et 2015, il a appartenu à chaque commune de s’engager, si elle l’a  souhaité, dans la mise
	 en œuvre de ce dispositif.
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Depuis maintenant près d’une dizaine d’années, la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité 
fonctionne de manière concertée avec les communes, les représentants des personnes handicapées, 
les partenaires institutionnels et les usagers.
Elle constitue aujourd’hui un véritable outil permettant d’aborder l’accessibilité sous toutes ses 
formes, tout autant qu’un espace de parole où chacun peut comprendre les difficultés des personnes 
en situation de handicap.
Les séances de cette commission, où la précieuse participation des acteurs de terrain est essentielle, 
sont des moments de concertation et d’échanges sur les dispositifs facilitant l’accessibilité aux PMR. 

L’accessibilité est avant tout une affaire de connaissance, de compréhension et de solidarité.  On 
parle « d’accessibilité de tous, partout ».
Forts d’une réelle conscience collective, les membres de cette Commission sont assidus et impliqués 
dans les démarches entreprises. Leur volonté est de faire que l’accessibilité devienne un gage de 
confort d’usage pour toute la population.

conclusion
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L’année 2016 a été marquée par la mise en œuvre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée de la 
collectivité (Ad ’Ap « Patrimoine »), accordé le 15 décembre 2015, (AP n° AA 006 004 15 0730) 
sur une période de 9 ans, du fait de son patrimoine immobilier complexe, hétérogène et   
disséminé sur l’ensemble du territoire. 

                 Pour mémoire, ce programme de travaux  concerne plus de 170 équipements communaux 
(Etablissements Recevant du Public et Installations Ouvertes au Public) et représente un coût 
financier important, qui a été estimé à environ 4 380 000 euros. 

 
L’ Ad ’Ap prévoit, ainsi, année par année, la liste des travaux à engager et leur coût respectif 
afin de rendre le patrimoine totalement « accessible ».  
 
Ce document constitue la feuille de route de chacune des directions associées à la réalisation 
de ce projet de  mise en accessibilité des équipements communaux. 

 
L’année 2016 est donc la  première année des 9 années de l’Ad’Ap Patrimoine de la ville. 

Afin d’accompagner la réalisation de ce projet, un dispositif de suivi a été mis en œuvre : 

- Dans le cadre de réunions interservices mensuelles présidées par l’élue déléguée au 
« handicap ».  

Cette rencontre permet ainsi de réunir  les directions en charge de la réalisation des travaux 
de mise en accessibilité, les directions gestionnaires ou utilisatrices de ces équipements, et la 
direction en charge du volet réglementaire de ce dossier. 

Programmées tout au long de l’année, celles-ci ont permis de suivre l’avancement des 
travaux et de faire « remonter », à cette occasion, les difficultés rencontrées ; administratives, 
matérielles ou techniques, opérationnelles ou financières. 

Elles permettent aussi de compléter l’information des membres de la Commission Pour 
l’Accessibilité et les membres de la Commission Communale d’Accessibilité lorsque cette 
commission est conduite à examiner des demandes d’aménagement.  

Un point d’étape est ainsi fait, chaque mois, sur le nombre de dossiers déposés, le nombre de 
dossiers étudiés et l’avis rendu par les commissions de sécurité et d’accessibilité 
compétentes.  

Cette mesure de suivi, en complément de ce rapport annuel sur les travaux de mise en 
accessibilité, répond, comme le prévoit la réglementation en vigueur (article D111-19-45 du 
décret du 5 novembre 2014), à la nécessité de faire un « point de situation » annuel sur la 
mise en œuvre de notre agenda. 
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- Dans une concertation suivie avec les associations représentant les personnes en 
situation de handicap. 

Pour la bonne compréhension de cette présentation, il est rappelé les caractéristiques du 
Plan de Mise en Accessibilité des Voiries et Espace s Publics  (P.A.V.E) adopté le 25 juin 
2010 (découpé en plusieurs zones de A à G) où se situe le bâtiment recevant du public ou 
l’installation ouverte au public à traiter. 

Il est rappelé que le (P.A.V.E) permet de recenser pour l’ensemble du réseau les points 
bloquants en matière de déplacement.  

Le résultat de ces analyses permet de définir la nature des travaux à entreprendre  pour 
respecter la chaîne de déplacement qui lie dans la continuité des transports, la voirie, le cadre 
bâti  et permet de traiter ainsi  les espaces de liaison à partir du point de dépose jusqu’à l’ERP 
ou l’IOP. 

 Exemples : 

- Définition de places de stationnement automobile pour les personnes à mobilité réduite 
au plus proche de l’ERP. 

- Localisation des arrêts de bus. 

- Cheminement extérieur du point de dépose vers l’accueil de l’établissement. 

La partie graphique et le plan sont ainsi mis à jour au fur et à mesure des travaux effectués. 

Les travaux mis en œuvre favorisent l’accessibilité et la circulation sur les trottoirs et les 
traversées de chaussée grâce au : 

- au désencombrement des trottoirs et au maintien d’un couloir de circulation (1.40m) libre 
de toutes occupations, 

- à la pose de bande d’éveil et de vigilance (bandes podotactiles), 

- à la réalisation de trottoir surbaissé, 

- et à la pose de répétiteur sonore / visuel de feux de traversées. 

 

 Voir plan de zonage général du P.A.V.E.
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1- Travaux de mise en accessibilité sur le cadre bâ ti communal par 
secteur du P.A.V.E   prévus dans le cadre de l’Ad’A p en 2016 : 

Pour mémoire, 18 (dont 15 ERP et 3 IOP)  ont été inscrits pour l’année 2016 pour la mise en 
accessibilité dans le cadre de l’Ad’Ap Patrimoine de la ville pour un coût estimé à 
218 477.33 euros. 

Il convient de souligner que les travaux de mise en accessibilité de certains bâtiments et 
installations ouvertes au public peuvent : 

- s’étaler, conformément à la programmation retenue dans l’Ad’AP sur plusieurs années.  

- et faire l’objet de demandes de dérogations. 

Concernant le programme 2016 ont été concernés : 

    Dans la zone A du PAVE(4):                                        Dans la zone B du PAVE(3): 

           Police Municipale Wilson (ERP)                                    Restos du Cœur (ERP) 

          Cartes Nationales d’Identité-Passeports (ERP)*            Local Associatif PPA (ERP)               
          Avenue Guillabert                   

          Chapelle Saint Esprit (ERP) **                                       Local ASOA (ERP)        

           La Pinède (IOP) 

           Dans la zone C du PAVE(4):                                       Dans la zone D du PAVE(3): 

          Château Salé (ERP)                                                      Villa Eilenroc (ERP) 

          Ecole maternelle Peynet (ERP)                                     Chapelle du Calvaire (ERP) 

          Ecole maternelle La  Fontonne (ERP)                            Espace Mer et Littoral (ERP)**                                                      

    Cimetière Rabiac (IOP) 

    Dans la zone F du PAVE(4): 

          Cimetière les Semboules (IOP) 

          Union Protectrice des Animaux (ERP) 

          Ilot Croix Rouge (ERP) 

          Mairie annexe des Semboules (ERP)* 

* Opération retirée de l’Ad’AP / ** Opérations diff érées en 2017          
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1.1 Travaux de mise en accessibilité pour les ERP :  

      ERP dans la zone A du P.A.V.E. 

 
A -  Définition de la zone du P.A.V.E. 

Cette zone est constituée d’immeubles collectifs contigus avec un pôle commercial 
important. Elle est aussi pourvue d’équipements publics de toutes sortes (école, collège, 
lycée, mairie, médiathèque, gare…). 

Ce centre urbain accueille tous les modes de déplacement. 

Les déplacements en vélo sont rendus difficiles par la circulation et la  configuration     
urbaine. 

Les boulevards, avenues et rues sont en grande majorité équipés de trottoirs permettant 
un cheminement piéton sécurisé 

L’offre de stationnement est importante, notamment dans les parkings et sur la voirie. 

 
B – Liste des ERP concernés et travaux de voirie (e spaces connexes) pour 
favoriser la mobilité et l’accessibilité  

♦ Police Municipale Wilson. 
♦ Bureau Cartes Nationales d’Identité et Passeports. 
♦ La chapelle Saint Esprit.  

 
 

a- Police Municipale Wilson  39  bd Wilson (400€ al loués pour l’année 2016) 
 

 Nature des travaux réalisés : 
 

• Mise en place de signalétiques adaptées à l’extérieur du bâtiment. 
• Mise en place de contremarches et de bandes podotactiles sur l’escalier extérieur. 

 
Cet établissement a été mis en conformité, une atte station  délivrée par le 
contrôleur technique SOCOTEC est jointe en annexe e t sera  inscrite  dans le 
tableau de suivi de la Commission Communale pour l’ Accessibilité 1. 
 

� 

1
 (article L2143-3 du code général des collectivités territoriales) : Les missions de cette commission, selon les compétences de chacune ; dresser 

le constat de l'état de l'accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces publics et des transports, faire toutes les  propositions utiles de 

nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant, tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public, situés 

sur le territoire communal et qui ont élaboré un agenda d'accessibilité programmée, ainsi que la liste des établissements accessibles aux 

personnes handicapées, établir un rapport annuel….. 
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b-  Cartes Nationales d’Identité et passeports aven ue Guillabert  

 
Du fait d’une restructuration des Services de la Mairie, les bureaux des Cartes Nationales 
d’Identité et Passeports ne seront pas réhabilités. 

Cette opération prévue dans le cadre de l’Ad’Ap, avec un coût de 1000€ n’a donc pas été 
traitée.  

Le service est délocalisé dans le bâtiment boulevard Chancel qui a été réaménagé et 
rendu accessible pour accueillir le public.  

         c- La Chapelle Saint Esprit  

Cette opération est inscrite dans la liste des E.R.P. à rendre accessibles pour les  années 
2016 et 2017, (96 510 € alloués sur 2 ans), suivant « l’Ad’AP Patrimoine » de notre 
Commune. 

Les travaux prioritaires et non programmables dans les écoles et dans les bâtiments 
sensibles (Plan Vigipirate), ont retardé de quelques mois l’intervention prévue dans la zone 
publique de la Chapelle.  

Ces travaux différés seront réalisés en 2017. 

 

C – Photos illustrant les interventions dans le cad re bâti 

 

Police Municipale  33 boulevard Wilson 
 

 

  
Bande podotactile - Nez de marches -Contremarches a daptées 
Signalétique adaptée 
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ERP dans la zone B du P.A.V.E. 

A -  Définition de la zone du P.A.V.E. 

C’est une zone remarquable par sa qualité architecturale et patrimoniale. 
 
Elle est constituée d’espaces publics très fréquentés ce qui en fait un secteur touristique 
important (musée Picasso- les Remparts -Place Masséna- site du Fort Carré…). 

 
Ce centre urbain accueille tous les modes de déplacement. 
 
Le mode doux (vélos-déplacement piétons) est pris en compte : le caractère piétonnier 
ou semi-piétonnier rend la promenade ou les visites plus agréables. 
 
L’offre de stationnement est importante, notamment dans les parkings. Ces travaux se 
situent dans les quartiers Vieil Antibes - Port Vauban - Fort Carré. 

 

 
 B – Liste des ERP concernés et travaux de voirie ( espaces connexes) pour 
favoriser la mobilité et l’accessibilité  

 
♦ Restos du Cœur. 
♦ Salle associative ASOA. 
♦ Local associatif Bouliste PPA. 

 
 

a- Bureaux Restos du Cœur (5350€ alloués pour l’ann ée 2016) : 

Nature des travaux réalisés (interventions sur les abords immédiats du bâtiment) 
 

• Amélioration du cheminement aux abords des locaux (reprise de ressauts -  
signalétique adaptée placée à l’entrée des Restos du Cœur et à l’intérieur de la 
cour pour permettre un repérage du site). 

• Mise en place d’un ressaut chanfreiné au niveau de l’entrée de la salle dédiée à 
l’accueil des personnes. 

• Mise en place d’un ressaut chanfreiné en ciment au niveau de l’entrée de la salle 
principale de distribution  de produits. 

 
Cet établissement a été mis en conformité, une atte station délivrée par le contrôleur 
technique SOCOTEC est jointe en annexe et sera insc rite dans le tableau de suivi de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
 
 

b- Salle associative ASOA (300€ alloués pour l’anné e 2016): 

Nature des travaux réalisés 
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• Dérogation accordée par la  Sous-Commission Départementale d’Accessibilité 

concernant l’entrée du local associatif avec la mesure compensatoire proposée. 
• Mise en place d’une  signalétique verticale avec le n° d’appel des permanents de 

l’association pour signaler la présence d’une PMR. 
 
Cet établissement a été mis en conformité, une atte station délivrée par le contrôleur 
technique SOCOTEC est jointe en annexe et sera insc rite dans le tableau de suivi de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
 

c- Local associatif des Pétanquiers du Port d’Antib es (PPA) (500€ alloués pour 
l’année 2016) : 

• Opération en cours de traitement concernant l’accessibilité du local qui devra faire 
l’objet d’une demande de dérogation auprès de la Sous-Commission 
Départementale d’Accessibilité.  

    
 

C – Photos illustrant les interventions dans le cad re bâti 

 

Création de signalétiques adaptées et contrastées 
 

                                                                                      Local ASOA 

 

 

 

 

Restos du Cœur 
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      ERP dans la zone C du P.A.V.E. 

A -  Définition de la zone du P.A.V.E. 

 

La zone C du P.A.V.E. concentre une grande partie de la population résidente antiboise 
(quartiers Croix- Rouge - St Claude -. Bréguières - La Fontonne - Jules Grec - Badine - 
Fontmerle). 
 
Elle est dominée par un habitat individuel et collectif. 
 
La circulation est importante sur les grands axes qui structurent cette zone (RD6007- 
RD 35- RD 704). 
 
La desserte en transport en commun s’effectue depuis le réseau en étoile. 
Le mode doux (vélos-déplacement piétons) n’est pas spécialement pris en compte. 

 

 B – Liste des ERP concernés et travaux de voirie ( espaces connexes) pour 
favoriser la mobilité et l’accessibilité  

 
♦ Château Salé. 
♦ Ecole Peynet .    
♦ Ecole Maternelle la Fontonne. 

 

a- Le Château Salé ( 5 700€ alloués pour l’année 20 16) : 

Travaux  réalisés aux abords immédiats :  
 

• Création de 2 places de stationnement PMR à proximité immédiate du bâtiment. 
 
• Mise en place de signalétiques horizontales et verticales pour repérage du  site. 
 
• Mise en accessibilité aux personnes ayant des déficiences motrices de deux 

entrées parfaitement signalées. 
 
 Travaux réalisés sur bâtiment : 

 
• Mise en accessibilité aux personnes ayant des déficiences motrices, de 2 entrées  

parfaitement signalées. 
 

• Installation, aux 2 entrées précédemment évoquées, de systèmes de visiophone   
permettant de signaler se présence aux occupants du bâtiment. 

 
Cet établissement a été mis en conformité, une atte station délivrée par le contrôleur 
technique SOCOTEC est jointe en annexe et sera insc rite dans le tableau de suivi de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
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b- Ecole Peynet (37 060€ dont 10 000€ alloués pour l’année 2016) : 

     Travaux réalisés sur bâtiment : 
 

• Création d’une rampe PMR tout le long du bâtiment (3 salles de classe et salle de 
jeux).   

 
• Pose de nez de marches antidérapants sur chaque escalier. 
 
• Mise en place de contremarches contrastées. 
 
• Changement des portes de 3 salles de classe côté cour, modification de 3 

ouvertures. 
•  Pose de mains courantes. 

 
•  Mise en place de bandes podotactiles. 

 
•  Création d’un sanitaire mixte. 

 
Cet établissement a été mis en conformité, une atte station délivrée par le contrôleur 
technique SOCOTEC est jointe en annexe et sera insc rite dans le tableau de suivi de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
 

c- Ecole Maternelle la Fontonne ( 2 500€ alloués po ur l’année 2016): 

     Travaux réalisés sur bâtiment : 
 
• Mise en place d’un visiophone. 

 
• Pose d’un paillasson armé et conforme devant l’entrée. 

 
Cet établissement a été mis en conformité, une atte station délivrée par le contrôleur 
technique SOCOTEC est jointe en annexe et sera insc rite dans le tableau de suivi de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
 
 

 

    
 C – Photos illustrant les interventions dans le ca dre bâti 
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Château Salé avenue Philippe Rochat 
 

Création de signalétiques adaptées et contrastées 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Installation de visiophones 
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Ecole Maternelle Peynet   6, avenue  Docteur Hochet  
 

Avant 
 

 

Après 

 

 

Avant 
 

Après  
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Ecole Maternelle la Fontonne 
 

 
Installation d’un visiophone 
 

 

                                                             Adaptation de l’accès principal aux  PMR 

 

 

 

      ERP dans la zone D du P.A.V.E. 

A -  Définition de la zone du P.A.V.E. 
 

Cette zone est concentrée dans le Quartier la Suquette - Constance au nord – quartier les 
Brusquets - St Maymes à l’ouest et quartier du Cap au sud. 
 
C’est une zone résidentielle constituée de maisons individuelles, dépourvues 
d’équipements publics avec des établissements scolaires en limite de zone. 
 
Le trafic est important, surtout autour du Cap d’Antibes (milieu touristique). 
Peu de transport en commun. 
 
Le mode doux (vélos-déplacement piétons) n’est pas spécialement pris en compte peu de 
trottoirs et de pistes cyclables. 
 

B – Liste des ERP concernés et travaux de voirie (e spaces connexes) pour 
favoriser la mobilité et l’accessibilité  
 

♦ Chapelle du Calvaire. 
♦ Villa Eilenroc.    
♦ Espace Mer et Littoral. 
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a-  Chapelle du Calvaire (2000€ alloués pour l’anné e 2016) 

           Travaux  réalisés aux abords immédiats        
 

•    Mise en place d’une plaque signalétique verticale. 
 
•    Création d’un dépose minute. 
 
•    Mise en place  d’une rampe ponctuelle. 

 

Cet établissement a été mis en conformité, une atte station sera délivrée par un 
contrôleur  technique titulaire d’un agrément, très  prochainement et inscrite  dans le 
tableau de suivi de la Commission Communale pour l’ Accessibilité. 
 
 

b- Villa Eilenroc (54 000€ alloués pour l’année 201 6)  

Ce bâtiment néo-classique du XIXème siècle, est situé dans le Cap d’Antibes. 

Cette demeure accueille tout au long de l’année des réceptions, des manifestations et des 
expositions. 

Le montant total des travaux s’est élevé à      108 019.51 €  

dont :  

• Ecomusée :                                                      13 405.32 €   
 
• Accès WC et Elévateur :                                  35 397.72 € 
 
• Elévateur EPMR :                                             59 216.47 € 

 
Suite à des réunions techniques avec les associations handicapées et  la Direction Santé 
Environnement et Développement Durable (DSEDD) et la Direction Architecture et 
Bâtiments(DAB), des travaux ont été effectués à la Roseraie de la villa pour la mise en place 
d’une signalétique adaptée et la mise en conformité des cheminements. 
 
Travaux  réalisés aux abords immédiats :      

 
• Mise en place d’un aménagement de places PMR au-devant du bâtiment. 
 
• Une reprise des enrobées afin de rendre le cheminement praticable à partir des 

stationnements    jusqu'à la boutique, jusqu’à la terrasse  et à l’accès au sanitaire 
nouvellement créé et à l’élévateur  vertical donnant accès au premier étage.  

 
• Mise en place de signalétiques adaptées. 
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  Travaux réalisés sur le bâtiment :      
  

•  Création d’un sanitaire accessible au-dessous de l’escalier principal.  
 
•  Mise en place d’un élévateur vertical pour personne à mobilité réduite (en 

dessous de l’escalier et la partie gauche de la coursive au 1er étage). 
 

Cet établissement a été mis en conformité, une atte station sera délivrée par un 
contrôleur  technique titulaire d’un agrément, très  prochainement et inscrite  dans le 
tableau de suivi de la Commission Communale pour l’ Accessibilité. 
 

c- Espace Mer et Littoral (12 910 € alloués pour l’ année 2016)  

Des travaux plus importants sont à l’étude aussi la mise en accessibilité prévue en 2016 
est  différée.  

C – Photos illustrant les interventions dans le cad re bâti 
 

Chapelle du Calvaire – panneau mobile 
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Villa Eilenroc 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création de signalétiques adaptées et contrastées 
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                                             Intégration discrète d’un élévateur PMR à la Villa Eilenroc 
 

 

 

 

                                             Création et aménagement des toilettes 
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Création de cheminements pour l’Écomusée 

Avant  

                                                   

       Après  

         

Avant 

 

 

                                                                                              
Après  

                                                                               
Signalétique adaptée et contrastée 
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 ERP dans la zone F du P.A.V.E. 

A -  Définition de la zone du P.A.V.E. 
 
La  zone F du P.A.V.E est principalement constituée de 4 quartiers (quartiers de 
la zone des 3 Moulins, les Croûtons, les Terriers, Nova-Antipolis) à vocation d’activités 
industrielle et / ou commerciale. Elle constitue un pôle d’emploi important. 
La desserte est effectuée en transport en commun. 

  Le mode doux (vélos-déplacement piétons) n’est pas spécialement pris en compte.  

Ces zones sont en développement et la structuration du réseau doit donc être adaptée et 
améliorée pour éviter la congestion. 

 
 B – Liste des ERP concernés et travaux de voirie ( espaces connexes) pour 
favoriser la mobilité et l’accessibilité  
 

♦ Ilot Croix Rouge. 
♦ Union Protectrice des Animaux. 
♦ Mairie Annexe des Semboules. 

a- Îlot Croix Rouge : 

Travaux  réalisés aux abords immédiats :      
 

• Création d’une place de stationnement PMR  avec signalisation verticale et 
horizontale. 

 
•  Mise en place de signalisations verticales et verticales pour 3 places PMR 

existantes. 
 

•  Mise en place de signalisations verticales pour repérage du site. 
 

• Reprise du chemin (24ml) avec revêtement stabilisé de largeur de 1.40m et 
dévers à 2%. 

 
• Réalisation d’un quai d’accès et création d’un escalier et pose de mains 

courantes. 
 

•  Mise en place de bandes podotactiles. 
 

•  Traitement des ressauts à chanfreiner (salles associatives-mairie annexe).   
  

•  Dépose de grilles (salle de réunion-salles associatives). 
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Les travaux pour cet ERP étaient prévus sur 2 ans. Or l’ensemble des travaux 
ont été terminés en 2016 avec un coût estimé à 48 8 55.93€, au lieu de 33 276 € 
prévus à l’Ad’Ap Patrimoine. 
 

Cet établissement a été mis en conformité, une atte station délivrée par le contrôleur 
technique SOCOTEC est jointe en annexe et sera insc rite dans le tableau de suivi de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
 

b- Union Protectrice des Animaux : 

Travaux  réalisés aux abords immédiats :       
 

•  Création d’une place dépose minute à proximité du portail. 
 

•  Mise en place de signalétiques horizontales et verticales pour repérage du  site. 
 

•  Le bureau d’accueil sera équipé d’une tablette adaptée aux PMR. 
 
 Cet établissement a été mis en conformité, une att estation délivrée par le 
contrôleur technique SOCOTEC est jointe en annexe e t sera inscrite dans le tableau 
de suivi de la Commission Communale pour l’Accessib ilité. 

 

c- Mairie Annexe des Semboules (500€ alloués pour l ’année 2016) : 

  L’activité a été interrompue sur ce site aussi au cun travaux n’est prévu. 

 

Pour conclure sur ce point, il convient de souligne r que l’ensemble de ces travaux a 
fait l’objet d’une demande d’autorisation de travau x ou permis de construire présentés 
par les services techniques, à la Commission  d’Acc essibilité compétente. 

C – Photos illustrant les interventions dans le cad re bâti 
 
Ilot Croix Rouge 170 chemin des Terriers 
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Avant 

 

                                                                   Après 

 

 

 

 

Avant 

 

                                                                 Après  
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Union Protectrice des Animaux – Refuge Duflos 

1770, Chemin des Terriers 

Création de signalétiques adaptées et contrastées 

 

Avant                                                                                  

 

                                                                               Après 
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1.2 Travaux de mise en accessibilité pour les IOP :  

A - IOP dans la zone A du P.A.V.E. 
 

La Pinède (54 000€ répartis sur 6 ans dont 9 000€ alloués pou r l’année  2016) 
 

 B – Travaux de voirie (espaces connexes) et travau x réalisés dans l’IOP 
pour favoriser la mobilité et l’accessibilité  

 
   Travaux  réalisés aux abords immédiats pour un coût de  46 000€      

 
• Accès depuis les abords jusqu’à l’IOP avec mise en place de panneaux  
 
• Signalétiques, aménagement de places de stationnement PMR reliées par un 

cheminement praticable. 
 
               Travaux réalisés dans l’IOP : 
 

• Retraitement du cheminement avec suppression de ressauts 
 
• Rehaussement de la chaussée côté bas du portillon de l’aire de jeux 

 
• Rehaussement de la fontaine à eaux. 

 
• Renforcer et compléter l’éclairage. 

 
• Modifier la porte d’accès au monnayeur et améliorer son accès. 

 
               Aux financements prévu dans l’Ad’Ap Patrimoine et à  celui de la Direction des 
Réseaux et Infrastructures, s’ajoute un financement  de 80 000€ pour retraiter  les allées de la 
Pinède, suite aux remarques de l’Architecte des Bât iments de France qui ne souhaitait plus 
d’enrobés dans la Pinède, le site étant classé. 



 

Commune d’Antibes- Direction Sécurité  –Domaines :       Rapport 2016  sur l’Etat des Mises  en Accessibilité - Ad’Ap 2016    
26 

 

 

C – Photos illustrant les interventions  
 

Plan de la Pinède avec tous les points d’améliorations concernant l’accessibilité 
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Le square :  Modification complète du revêtement. 
Le goudron a été remplacé par du revêtement en sable stabilisé. Ce revêtement draine 
limite la remontée des racines de pins et réduit les problèmes d’accessibilité 

 

 

 

 

 

 

 

Aire de jeux : Rehaussement de la chaussée côté bas du portillon de l’aire de jeux. 
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Accès au monnayeur dégagé  ( suppression de la portion de muret contigu au bloc 
sanitaire), remplacement de la porte. 
 

 
Travaux voirie boulevard Baudouin  - à proximité de  la Pinède 

Section comprise en rue Jacques Léonetti & bd Georges Gallice 

L’objectif de cet aménagement : traiter les 4 traversées pour assurer la circulation de 
tous les piétons entre différents espaces urbains (pinède de Juan les Pins et les plages). 

Date de réalisation de l’aménagement :  les travaux ont été  réalisés en février 2016.  

Coût des travaux :  le montant des travaux s’élève 46 000 € TTC. 

Relativement à l’accessibilité, le diagnostic a permis la mise aux normes de 4  passages 
piétons (mobilier urbain + implantation ;  bandes d’éveil de vigilance podotactiles  ressaut ≤ 
2cm) et par la même la continuité des cheminements entre les pinèdes (le Jardin & Gould)  
et les plages. 
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Avant 

 

Après  

 

 

Avant 

 

 

 

 

 

                                                                   Après 
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Avant 

 

 

 

 

 

 

                                                              Après                              

                                                 

 

 

 

 

 

A - IOP dans la zone C du P.A.V.E. 

         

Le cimetière de Rabiac (120 996€ répartis sur 9 ans dont 13 444€ alloués 
pour l’année  2016) 

 

B – Travaux de voirie (espaces connexes) et travaux  réalisés dans l’IOP 
pour favoriser la mobilité et l’accessibilité  
 
Travaux  réalisés aux abords immédiats pour un coût de  24 500€       

 
• Accès depuis les abords jusqu’à l’IOP avec mise en place de panneaux 

signalétiques et aménagement de 2 places de stationnement PMR reliées par un 
cheminement praticable jusqu’au bureau du gardien. 

 
• Mise en place de bandes de guidage depuis l’arrêt de bus (de l’autre côté de la 

voie avenue Rochat) jusqu’au bureau du gardien. 
 

• Mise en place de bandes podotactiles. 
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•  Matérialisation d’une bande de peinture blanche sur la margelle. 

 
•  Mise en place de signalisation à l’entrée principale et d’un visiophone pour 

l’ouverture du portail. 
 

•  Installation d’un panneau de renseignements à l’entrée principale. 
 

 Travaux réalisés dans l’IOP pour un coût de 12 960€ :  
 

• Acquisition d’un véhicule PMR pour faciliter les déplacements dans l’enceinte du 
cimetière (voir page 36).  

• Plusieurs réunions techniques ont été organisées sur site avec d’une part, 
l’Association des Paralysés de France (APF), l’association Valentin Haüy et 
l’Ecole Méditerranéenne des Chiens Guide d’Aveugles (EMCGA) pour le choix du 
véhicule et d’autre part avec la DSEDD et la DAB. 

              

       Plan du cimetière 
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Réalisation de 2 places de stationnement PMR avec signalétique, devant l’entrée du cimetière. 

 

Création d’un cheminement piéton au droit du cimetière de Rabiac 

L’objectif de cet aménagement : assurer la continuité du cheminement des piétons  

Date de réalisation de l’aménagement :  les travaux ont été  réalisés en juin 2016.  

Coût des travaux : le montant des travaux s’élève 2 4 500 € TTC.  Ces travaux 
d’aménagements  ont permis de sécuriser et d’assurer la continuité du cheminement piéton 
pour tous et la création d’une place de stationnement PMR. 
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Avant 

 

Avenue Ph. Rochat - Entrée principale 

Après 

 

Avenue Ph. Rochat - Entrée principale  
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   Avant  

 

Avenue Ph. Rochat – Entrée secondaire 

Après 

 

Avenue Ph. Rochat - Entrée secondaire 
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Le trajet des piétons est dégagé 

 

 

 

Réalisation de bandes  de guidage de l'arrêt de bus à la loge du gardien  
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Signalétique d’information à l’attention des usagers 
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-  Acquisition d’un véhicule électrique adapté (Société Mobilité Plus) pour un montant de 12 960€ (en 
cours). 

Ce service sera dans un 1er temps testé dans l’enceinte du cimetière de Rabiac pour être, par la 
suite déployé au cimetière des Semboules avec l’acquisition d’un 2ème véhicule. 

A - IOP dans la zone F du P.A.V.E. 
      

Le cimetière des Semboules (372 360€ répartis sur 9 ans dont 41 373€ 

alloués pour l’année  2016 ) 

 

B – Travaux de voirie (espaces connexes) et travaux  réalisés dans l’IOP 
pour favoriser la mobilité et l’accessibilité  
 
Travaux  réalisés aux abords immédiats :       

 
•   Création de 2 places de stationnement PMR. 

 
•   Mise en place d’un rail de guidage depuis la place de stationnement. 

 
•   Mise en place de bandes podotactiles. 

 
•   Mise en place de signalisation à l’entrée principale. 

 
•   Prolongement et reprise du trottoir. 

 
•   Système d’appel du gardien pour l’ouverture du portail (visiophone). 
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Mise en place de guidage de stationnement (du stationnement ou de l’arrêt de bus jusqu’au bureau 
du gardien) 

 

 

 

Création d’une place PMR en déposant les bordures existantes, enlever le revêtement, poser 
de nouvelles bordures, refaire la totalité du revêtement en enrobé, réaliser le marquage au 
sol de la place, poser la signalisation verticale. 
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Mise en place de signalisation adaptée à proximité du cimetière. 

 

 

 

2- Travaux réalisés sur les bâtiments ouverts au pu blic hors Ad’Ap 
« opérations complémentaires » : 

     ERP dans la zone A du P.A.V.E. 

A - ERP dans la zone A du P.A.V.E. 
 

♦ Bâtiments Administratifs 11-17 boulevard Chancel. 
 

 
B – Liste des bâtiments concernés et travaux de voi rie (espaces connexes) 
pour favoriser la mobilité et l’accessibilité  
                    
Travaux  réalisés dans le bâtiment et abords immédiats       

 
• Aménagement d’une rampe pour accéder à l’espace accueil au rez de chaussée.  

 
• Au rez-de-chaussée, décloisonnement et création d’un hall d’accueil central du 

public (banques d’accueil et bureaux). 
 

• Niveaux 1 et 4 : aménagement de salles de réunions (locaux Code du Travail). 
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 C – Photos illustrant les interventions  
 
Bâtiment Administratif 11-17 boulevard Chancel 

 

 

 

Création de quais et rampes d’accès 
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Aménagements intérieurs : 

Signalétique adaptée-  bandes visuelles  

 

ERP dans la zone B du P.A.V.E. 

A - ERP dans la zone B du P.A.V.E. 
 

♦ Galerie Bains Douches. 
♦ Ecole Guynemer. 
♦ Ecole Paul Arène. 

 
 
 

  B – Liste des bâtiments concernés et travaux de v oirie (espaces connexes) 
pour favoriser la mobilité et l’accessibilité avec les coûts réels 

a- Galerie les Bains Douches : 

Travaux  réalisés dans le bâtiment et abords immédiats        
 

• Création d’un espace verrerie, poterie et peinture ( 5 alvéoles de 33 m2). 
 
• Le potier exploitera 2 alvéoles (1 espace fabrication et cuisson et 1 espace vente 

et   exposition). 
 

• Le verrier exploitera 2 alvéoles (1 espace fabrication et cuisson et 1 espace vente 
et exposition). 

 
• L’artiste peintre exploitera la dernière alvéole qui servira d’exposition et de vente. 
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b- Ecole Guynemer : 

 Travaux  réalisés dans le bâtiment et abords immédiats     
   

• Les travaux portent sur le réaménagement de la cantine scolaire en type « self-
service», avec réorganisation de la zone de production et réorganisation du 
réfectoire existant. 

 

c- .Ecole Paul Arène : 

 Travaux  réalisés dans le bâtiment et abords immédiats :    
 

•  Implantation de bâtiments modulaires pour les salles de classe supplémentaires, 
la salle  polyvalente multi-activités. 

 
•  Aménagement du local sanitaire. 

 
• Création de rampes extérieures pour mise en accessibilité des locaux existants. 

 

ERP dans la zone C du P.A.V.E. 

 A - ERP dans la zone C du P.A.V.E. 
 
♦ Police Municipale  la Fontonne   
♦ Ecole de « La Tournière »    

 

 

a-  Police Municipale la Fontonne   (permis de cons truire) 

 Travaux  réalisés dans le bâtiment et abords immédiats :     
 

• Réalisation de  3 places de stationnement dont 1 place PMR, à proximité des 
locaux. 

 
• Réaménagement d’un local commercial pour l’aménagement de la police 

municipale  en rez-de-chaussée : espace accueil de 22m2 -1 zone destinée au 
personnel (vestiaire -salle de repos -bureaux administratifs). 

b-  Ecole la Tournière (permis de construire) 

 Travaux  réalisés dans le bâtiment et abords immédiats :    
 

• Réaménagement de l’accès principal par mise en place d’un élévateur vertical. 
 

• Mises aux normes PMR de l’escalier (nez de marche antidérapants, bande 
podotactile en haut de chaque volée d’escalier. 
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• Mise en place de mains courantes. 

 
• Mise aux normes des sanitaires  (fille et garçons). 

 
• Construction d’une salle polyvalente avec bibliothèque, centre documentaire, 

sanitaire  accessible PMR. 
 

•  Remplacement de 2 portes à l’entrée principale avec signalétique adaptée et 
vitrophanie. 

 
•  Remplacement de la porte de l’infirmerie. 

 

 

ERP dans la zone D du P.A.V.E. 

A - ERP dans la zone D du P.A.V.E. 

 
♦ Base de Voile (permis de construire). 

 

 Travaux  prévus dans le cadre du PC      
 

♦ Création d’un parking de 60 places dont 11 places PMR. 
 
♦ Création de la base nautique avec salles de classe, vestiaires, salle de réunion, 

bureau secrétariat. 
 

♦ Création du bâtiment maintenance et sanitaires PMR. 
 
♦ Création du bâtiment associatif avec salle d’association, zone handiplage et zone 

secouristes. 
 

3- Travaux de voirie et espaces publics (hors Ad’AP ) 

A -   Aménagements de voirie chemin des Combes : av enue des Martyrs de 
la Résistance  (détail de l’opération avec coûts)      
                          

♦ La création d’un mini-carrefour giratoire franchissable. L’objectif de cet 
aménagement : la modération de la vitesse tout en permettant la giration des 
bus et des camions poids lourds. 

 
Date de réalisation de l’aménagement : les travaux ont été réalisés en juillet 
2016.  
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Coût des travaux : le montant des travaux s’élève 36 600 € TTC. 
 
Plus spécifiquement, l’analyse de l’accessibilité a permis la mise aux normes 
des passages piétons (mobilier urbain + implantation ; bandes d’éveil de 
vigilance podotactiles ;  ressaut ≤ 2cm ; réfection du revêtement de chaussée)  
et ainsi la continuité des cheminements piétons est assurée. 
 
Avant (chemin des Combes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             Après 

Avant  (chemin des Martyrs de la Résistance) 
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 Après 

 

 

 

 

mini-giratoire 
franchissable 

 

 

 

 

 

 

B - Aménagements de voirie école de la Tramontane  (détail de l’opération 
avec coûts)  

 
♦ Création d’une rampe au niveau de la traversée piétonne face à l’entrée 

principale de l’école de la Tramontane (coût de l’opération 3800€ TTC). 
 

Cet aménagement a permis, à la fois de rendre accessible cette traversée et en 
même temps, de la sécuriser en supprimant les mouvements de véhicules en 
infractions avec le code de la route, stationnés régulièrement dessus. 
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C - Autres aménagements de voirie  
 

- Stationnement PMR  

Pour mémoire, le nombre de places PMR sur le territoire est de 252 places sur 
un total de 9008 places. 

- Carrefours à feux en alarmes sonores et visuelles 

Pour mémoire, l’ensemble du territoire communal dispose de 440 ml de 
traversées piétonnes pour 133 traversées  équipées. 
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4- - Autres mesures prises favorisant l’accessibili té en 2016 

Dans le cadre de la « Semaine Européenne de la mobilité » qui s’est déroulée du 16 au 22 
septembre 2016, l’Association des Paralysés de France avec l’aide de Madame Lonvis, élue 
en charge du Handicap ont organisé une manifestation de sensibilisation « Parcours 
Fauteuil » les 19 et 20 septembre 2016 à la salle de l’Aqueduc Romain à la Fontonne. 

Les organisateurs ont souhaité sensibiliser tous les publics à la situation des personnes 
handicapées et aux difficultés qu’elles peuvent rencontrer lors de leur déplacement  en 
fauteuil au quotidien. 

Cet exercice visait à faire connaître leur handicap. 

L’information a été largement diffusée auprès des directions et services disposant d’un 
accueil ouvert au public. 

Ainsi les personnels de la collectivité, en lien direct avec la problématique accessibilité se 
sont déplacés durant ces 2 jours. 

En complément de ces journées de sensibilisation au handicap, des formations (session de 
2 jours) par le biais du CNFPT ont été dispensées aux agents de la collectivité pour l’accueil 
et l’intégration des travailleurs handicapés. 

Monsieur Thierry Yetor, psychologue du Travail a animé 6 sessions en 2016 pour les 
encadrants d’agents en situation de handicap. Ces sessions permettent d’échanger sur les 
pratiques professionnelles et d’accompagner les cadres qui ont la responsabilité d’agents 
handicapés. 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a recensé les opérations comportant des 
logements réservés aux PMR depuis 2000. 17 opérations  sont concernées sur la commune 
d’Antibes pour 39 logements répertoriés.  
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5- Autres informations sur le processus de la mise en accessibilité 
des bâtiments du secteur privé 

Les nouvelles dispositions législatives et réglementaires s’adressent aussi à l’ensemble des 
gestionnaires privés d’établissements recevant du public ou installations ouvertes au public 
non accessibles sur la commune. 

Ces professionnels doivent s’engager à réaliser les aménagements de mise en accessibilité 
en élaborant l’Agenda d’Accessibilité Programmée. 

Ainsi comme l’année précédente, l’unité Commission Communale d’Accessibilité a 
enregistré une très forte hausse de son activité liée au dépôt de demandes d’Ad’AP. 

 A titre d’information, l’unité Commission Communale d’Accessibilité  a reçu 318  
demandes  pour l’année 2016 (voir graphique).  
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AT : Autorisation de Travaux / PC : Permis de Construire / MT : Manifestations 

 

Sur les 318 dossiers déposés, 224 dossiers ont reçu  un avis de la part de la CCA et/ou 
de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilit é avec les avis suivants : 

 
- 174 avis favorables,  
- 6 dossiers reportés, 
- et 44 avis défavorables. 
 

 Pour mémoire : Depuis 2015, 801 dossiers ont été dé posés à l’unité Commission 
Communale d’Accessibilité dont 208  dossiers d’Ad’A p et 285 dossiers de dérogation.   

Pour conclure, conformément aux dispositions réglementaires, la Commission Communale 
pour  l’Accessibilité , à laquelle a été présenté, pour avis le présent rapport, a recensé 62 
attestations de mise en accessibilité pour l’année 2016, répartis comme suit : 
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- 6 restaurants-débit de boissons, 

- 11 bureaux-banques, 

- 11 établissements sanitaires (cabinets médicaux…), 

- 34 autres (commerces) 

Pour mémoire : 246 attestations ont été recensées d epuis 2015. 

6- Autres mesures pour l’année 2017 favorisant l’ac cessibilité  

Dans le cadre de la poursuite de la mise en œuvre de l’Ad’Ap Patrimoine de la commune, il 
a été décidé de : 

• poursuivre les réunions interservices, utiles à la bonne coordination et évolution des 
travaux accessibilité entrepris, 

• poursuivre la concertation constructive instaurée dans ce cadre avec les associations du 
secteur Handicap, 

• étendre la formation dispensée en 2016, au personnel recevant du public, pour l’accueil 
et l’intégration des travailleurs handicapés. 
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         7 - Prévisionnel  Ad’Ap 2017 

38  ERP et IOP  sont concernés par des travaux de m ise en accessibilité pour 
l’année 2017 pour un montant de 523 783.33 € répart is comme suit : 

     

Dans la zone A du PAVE (7):                                               Dans la zone B du PAVE (4): 

           Centre de Jeunesse Salusse Santoni                                 Groupe scolaire Paul Arène                                                                                        

      Cathédrale rue Saint Esprit                                                  Ecole Guynemer 

          Chapelle Saint Esprit                                                            Club Bouliste Vauban       

          Jardin d’enfants La Pinède (IOP)                                         Jardin de l’Ilette (IOP)              

    Courtine av de Verdun 

    Guichet Unique 

     WC Courbet (IOP) 

Dans la zone C du PAVE (13):                                           Dans la zone D du PAVE (5): 

          Musée Peynet                                                                     Multi Accueil Petites Terrasses 

          Ecole maternelle Peynet                                                       Jardin d’enfants Ponteil (IOP)                                               

    Ecole maternelle La  Fontonne                                             Club bouliste Eucalyptus                                   

    Cimetière Rabiac  (IOP)                                                        WC Salis (IOP) 

     Multi Accueil Fontonne                                                        WC Plage des Ondes (IOP) 

    Stade Fontonne 3-2-1 

    Multi Accueil Fontonne 

    Stade Fontonne 3-2-1 

    Ecole primaire la Tournière                                                                                         

   Multi Accueil les Châtaigniers                                                   

    Jeux d’enfants Cerruti (IOP) 

   Comité Croix Rouge imp Vial 

   WC Prestinari (IOP) 
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Dans la zone E du PAVE (1):                                      

    Jardin d’enfants Pont Dulys (IOP) 

 

  Dans la zone F du PAVE (8):  

          Cimetière les Semboules (IOP)                                                          

          Groupe scolaire Prévert                                                        

          CTM DAB  ZI 3 Moulins                                                                    

          Salle des Jeunes Saint Claude                                        

          ADAMA 

          CADIS 

          Groupe scolaire Saint Claude      

    Centre Jeunesse Sport Max Jacob 
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8 – ANNEXE 

Attestations d’achèvement des travaux délivrées par le bureau de contrôle 
SOCOTEC pour les bâtiments suivants : 
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http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1290-casa
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